
   

Délibération du Conseil communal • 21 octobre 2019 
 

 
Taxes. Règlement portant taxe sur les tanks et réservoirs fixes en 
exploitation, à des fins commerciales ou industrielles. Règlement n° 102. 
 
Article 1er : Objet 
 
Il est établi, pour les exercices 2020 à 2025 inclus, une taxe communale annuelle sur une taxe sur les 
tanks et réservoirs fixes en exploitation, à des fins commerciales ou industrielles, au 1ier janvier de 
l’exercice d’imposition. 
 
Les termes tanks et réservoirs sont synonymes. 
 
Sont visés les réservoirs fixes (aériens ou enterrés) de liquides combustibles dont le point d'éclair est 
supérieur à 55 °C et inférieur ou égal à 100 °C (catégorie C) et dont la capacité de stockage est 
supérieure ou égale à 3.000 litres visés par la rubrique 63.12.09.03.01 de l'annexe I de l'arrêté du 
Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 arrêtant la liste des projets soumis à étude d'incidence et des 
installations et activités classées. 
 
 
Article 2 : Redevable 
 
La taxe est due par l’exploitant du réservoir au 1er janvier de l’exercice d’imposition.  
 
Lorsque le contribuable est une association non dotée de la personnalité juridique, la taxe est 
solidairement due par ses membres. 
 
Article 3 : Base imposable 
 
La base imposable est établie en fonction de la capacité de stockage dans le cadre de la définition 
reprise à l’article 1. 
 
Pour le calcul du volume, toute fraction de mètre cube est comptée pour une unité. 
  
 
Article 4 : taux  
 
Le taux de la taxe est fixé à 0,40 euro/m3. 
 
 
Article 5 :  Exonération 
 
Sont exonérés de l'impôt : 

- les gazomètres contenant du gaz destiné principalement au chauffage ; 
- les citernes à eau et les puits ; 
- les bassins de décantation 
- les réservoirs dont le contenu n'est destiné ni au commerce, ni à l'industrie et sert uniquement 

à l'entretien du matériel ; 
- les réservoirs pour marchandises destinées à l'alimentation humaine ou animale ; 



- les tanks et réservoirs enfouis, d’une capacité maximum de 30.000 litres, sur lesquels sont 
branchés des appareils tombant sous l’application de l’impôt sur les appareils distributeurs de 
carburant 

 
 
Article 6 : Déclaration 
 
Une formule de déclaration est remise au contribuable qui la remplit et la retourne, dûment complétée 
et signée, à la Ville, avant l’échéance mentionnée sur ledit formulaire. 
 
Le contribuable qui n´a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à l´administration 
communale, au plus tard le 30 mars de l´exercice d´imposition, les éléments nécessaires à la 
taxation. 
 
Article 7 : Déclaration absente, incomplète, imprécise ou inexacte et imposition d’office 
 
A défaut de déclaration dans les délais prévus par le règlement ou en cas de déclaration incomplète, 
incorrecte ou imprécise, le contribuable est imposé d´office, d´après les éléments dont 
l´Administration peut disposer, sauf le droit de réclamation et de recours. 
 
Avant de procéder à la taxation d’office, le Collège communal notifie au redevable, par lettre 
recommandée à la poste, les motifs du recours à cette procédure, les éléments sur lesquels la 
taxation est basée, ainsi que le mode de détermination de ces éléments et le montant de la taxe. 
 
En cas d'imposition d'office, une majoration sera appliquée. 
 
Le montant de cette majoration sera le suivant : 
- 10 % du montant de la taxe, pour le premier enrôlement d'office; 
- 50 % du montant de la taxe, pour le deuxième enrôlement d'office; 
- 100 % du montant de la taxe, pour le troisième enrôlement d'office; 
- 200 % du montant de la taxe, à partir du quatrième enrôlement d'office. 
 
Article 8 : Enrôlement 
 
Les rôles de la taxe sont arrêtés et rendus exécutoires par le Collège communal, conformément aux 
dispositions de l’article L3321-4 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 
 
Article 9 : Recouvrement 
 
Le recouvrement de la taxe sera poursuivi conformément aux articles L3321-1 et L3321-12 du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation 
 
Les contribuables reçoivent sans frais, par les soins du Directeur financier, les avertissements-extraits 
de rôle mentionnant les sommes pour lesquelles ils sont portés aux rôles. 
 
 
Article 10 : Paiement 
 
Le paiement doit s'effectuer dans les deux mois de l'envoi de l'avertissement-extrait de rôle. 
 
A défaut de paiement dans ce délai, il est fait application des règles relatives aux intérêts de retard en 
matière d'impôts sur le revenu. 
 
Article 11 : Réclamation 
 
Le redevable peut introduire une réclamation, qui doit être adressée au Collège communal, Ville de 
Herstal, place Jean Jaurès 45 à 4040 Herstal, dans un délai de six mois à dater du troisième jour 
ouvrable qui suit la date d’envoi de l'avertissement-extrait de rôle, sous peine de déchéance. 
 
Les réclamations doivent être introduites par écrit à peine de nullité, datées et signées par le 
réclamant ou son représentant et mentionner le nom, la qualité, l’adresse ou le siège du redevable à 
charge duquel l’imposition est établie. 



 
Elles doivent également mentionner l’objet de la réclamation, ainsi qu’un exposé des faits et moyens. 
 
Article 12 : Les demandes d'exonération doivent être adressées dans un délai de six mois à dater du 
troisième jour ouvrable qui suit la date d’envoi de l'avertissement-extrait de rôle au Collège communal. 
 
Le Collège communal accorde d’office le dégrèvement des surtaxes en application de l’article 376 du 
Code des impôts sur les revenus 1992, sans préjudice de ce qui est stipulé dans le présent 
règlement. 
 
Article 13 : La recette prévisible de la taxe sera inscrite au budget communal à l'article 040/364-04. 
 
Article 14 : Le présent règlement porte le numéro 102. 
 
 
Article 15 : Le présent règlement sera transmis au Gouvernement wallon pour exercice de la tutelle 
spéciale d’approbation conformément à l’article L3131-1 et suivants du Code de la Démocratie Locale 
et de la Décentralisation. 

 
Article 16 : Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de 
publication conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation. 

 
 
 
Fait en séance à Herstal, les jour, mois et an que dessus. 
 

Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 2020 
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